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UN REGLEMENT DE COMPTES POLITICO-ECONOMIQUE
COMMEN PAUL BIYA A ETE TROMPE COMME UN ENFANT DANS CETTE AFFAIRE
Ceux qui jusqu’ici encore créditaient de quelques points d’honneur la justice camerounaise, se feront une idée exacte de celle-ci après lecture des éléments que nous avons obtenus dans les services judiciaires du département du Moungo au Cameroun, et que nous ne pouvions nous abstenir de mettre à la disposition de l’opinion nationale et internationale

Eléments mettant à nu le véritable visage d’une justice hideuse que les autorités de Yaoundé s’obstinent pourtant, à présenter comme une "institution indépendante" dans ce pays qui se dit démocratique.
Au moment où les voix s’élèvent de plus en plus pour dénoncer l’instrumentalisation des juridictions judiciaires dans l’opération dite "Epervier" que le monde entier s’accorde à qualifier d’opération d’épuration politique, voici les preuves matérielles que nous vous servons, de l’innocence de ce Maire légalement et légitimement élu, débarqué de sa Commune comme un vulgaire putschiste et dont la seule faute est d’avoir osé traquer les délinquants fiscaux français, exploitants des bananeraies (SPM, PHP …) de la région, le Moungo du Cameroun. 

Interpellé le 28 Février 2008 à Penja et écroué un mois après à la prison de Nkongsamba, puis révoqué le 02 Juin 2008 par un décret présidentiel, ce responsable local du RDPC (parti au pouvoir au Cameroun) a été présenté au monde comme "l’instigateur des émeutes de Février 2008" dans la circonscription dont il avait pourtant la charge en qualité de Maire.
Nous nous souvenons encore de la sortie fracassante et bouleversante voire pathétique, il y a quelques temps, d’un co-détenu de Paul Eric KINGUE, Ambomo Guy Modeste, qui déclarait dans le Journal "Le Jour", N° 0647 du Vendredi 12 Mars 2010 ce qui suit :
« On m’a proposé cinq (05) millions pour accuser Paul Eric KINGUE. Ils [le Procureur du TGI du Moungo et le Lieutenant-colonel Ngueté Ngueté Moïse] se proposaient aussi de me protéger en m’envoyant en exil en Centrafrique. Tout ce que le Lieutenant-colonel Ngueté Ngueté Moïse disait, venait directement du Procureur. Ce Maire est un innocent … »
Cette interview accordée à ce quotidien camerounais avait alors fait le tour de la planète, mettant ainsi en exergue le complot qui avait été ourdi contre cet homme politique du Moungo, qui personnellement n’a jamais cessé de crier son innocence dans toutes les procédures ouvertes contre lui.
Peu ouvert et peu porté aux commentaires liés à ses problèmes, la presse n’a pu obtenir de "Cameroon On Line" qu’une dizaine de pages intitulée "Un Pan de ma vérité" dans lesquelles ce martyr retraçait les origines de ses malheurs.

Pour ne pas nous voir reprocher de commenter des décisions de justice, nous avons obtenu dans les services judiciaires de Nkongsamba, les notes d’audiences signées des juges : Edouard KITIO (Président de la collégialité), Félix NKENGNI, René FAKO, qui ont rendu le jugement n° 10/CRIM du 19 Janvier 2009 sans aucune preuve matérielle ou témoignage accablant cet élu qui croupit innocemment en prison aujourd’hui.
LISEZ PLUTÔT

Ici, tous les témoignages concernant le Maire vous sont fidèlement rendus. Aucun n’a été occulté. Au terme de cette découverte, chacun se fera son idée sur nos juges et le jugement rendu contre ce patriote aujourd’hui martyrisé qui a osé pointer du doigt, les français des plantations de bananes du Moungo qui en 2007, ont réalisé dans ce département, des chiffres d’affaires de 207 milliards de FCFA pour la PHP, 7 milliards de FCFA pour la SPM, 2 milliards pour CAPLAIN ; soit environ 216 milliards de FCFA tirés du Moungo, sans payer la moindre patente dont les recettes sont reparties comme suit : 90% aux Communes et 10% au Feicom.
DEPOSITIONS DES TEMOINS DU MINISTERE PUBLIC AYANT ABOUTI A LA CONDAMNATION DE PAUL ERIC KINGUE
1er témoin : Sieur ENONGUENE SUMELONG (Commandant de la Brigade de gendarmerie 

        de Penja aux moments des faits)
« Je n’ai pas été informé des réunions publiques tenues par M. KINGUE entre le 25 et le 27 Février 2008. Je n’ai vu M. KINGUE que le 27 Février 2008, lorsqu’il est venu prôner la paix à la foule ». 
Pour étayer son témoignage, le Commandant de la brigade de Penja verse au dossier, un message porté daté du 28 Février 2008 à 7h 00, adressé au Commandant de la Compagnies de gendarmerie de Mbanga dans lequel on peut lire : 
« XX ACTIVITES SOCIO-CULTURELLES XX SUITE GREVE GENERALE MALGRE LEVEE MOT D’ORDRE XX ROUTE BARRICADEES XX PASSAGE G.M.I. DLA A LA RESIDENCE XX EXCITATION VANDALES PAR COUPS DE FEUX XX  BILAN 01 MORT ET BLESSES GRAVES COTE VANDALES PAR BALLES DU G.M.I. XX ENVAHISSEMENT BRIGADE PAR VANDALES XX JETS PIERRES XX DEVENTURE BRIGADE CASSEE XX ELEMENTS BRIGADE BRUTALISES XX COMMANDANT BRIGADE BLESSE PAR MACHETTE PAR UN VANDALE LE NOMME AMBOMO GUY MODESTE  XX ARRIVEE RENFORT ESO XX INTERVENTION SOUS-PREFET ET MAIRE PAR DIALOGUE XX DISPERSION FOULE APRES MISE A LA MORGUE DU VANDALES TUE XXX EN SOIREE XX RENFORT ELEMENTS GENDARMERIE NKONGSAMBA XX ALLERTE ET PATROUILLE DE NUIT XX CALME RELATIF REGNE ENSEMBLE CIRCONSCRIPTION XX ………………………………………………………………..  ».

Message porte signé ENONGUENE SUMELONG (Commandant de la Brigade de gendarmerie de Penja]
2ème témoin : M. AKOUE MENGUE Richard (Sous-préfet de Penja au moment des faits)
« Je ne peux pas formellement dire que entre le 25 et le 27 Février 2008, le Maire KINGUE a tenu des réunions. Je redis que les réunions qui se tenaient chez M. KAME avaient pour participants, les petits gars sans responsabilité dans l’Arrondissement ».
Pour étayer ses déclarations, le Sous-préfet verse au dossier de procédure, un rapport confidentiel relatif aux fêtes du 11 Février 2008 (avant les émeutes) adressé au Préfet du Moungo, dans lequel on peut lire : 
« Monsieur KINGUE qui est à l’origine de cet incident (incident survenu le 11 Février 2008, longtemps avant les émeutes) n’a débarqué à Penja que le 10 Février 2008, après une absence de plus de deux (02) semaines hors de sa Commune ».

Ce rapport qui n’est pas lié aux émeutes révèle que M. KINGUE était absent de la ville deux semaines avant la fête du 11 Février 2008, pourtant c’est à cette période que l’accusation affirme que les réunions préparatoires aux émeutes se tenaient chez Dr KAME. Absent donc de la ville selon le rapport confidentiel du Sous-préfet, comment pouvait-il assister en même temps et dans la même ville aux réunions préparatoires des émeutes de Février 2008 ?
A vous d’en commenter … !

Ici, le Sous-préfet ne dit nulle part avoir vu ou entendu que M. KINGUE aurait tenu des réunions, encore moins passer des ordres pour les émeutes de Février 2008.

Et pour conclure, le Sous-préfet déclare :

« Lors des évènements de Février 2008, j’ai infiltré lesdites réunions par des jeunes qui me renseignaient. Selon ces renseignements, j’ai été pris pour cible. Ma vie était en jeu. Il était question de déstabiliser les sociétés de la place. C’est la présence de certains individus au cours des réunions dénoncées qui me fait croire que les évènements de Février 2008 ont été discutés et préparés à l’avance, sans que je n’ai toute fois la preuve palpable de la relation de cause à effet ».
Notons ici que le Sous-préfet ne cite toujours nulle part, M. KINGUE et conclu qu’il n’a pas la preuve palpable de la relation de cause à effet de ces réunions qui étaient tenues par « des petits gars n’ayant aucune responsabilité dans l’Arrondissement » : 
Celui-ci poursuit : 
« Quant à dire s’il y a eu des réunions pour préparer ces évènements, je dois dire qu’en permanence, des réunions se tenaient à la résidence de M. KAME. Mais je ne sais quel genre de réunion » clôture le Sous-préfet. 
Parlant du Dr KAME, les juges l’ont acquitté pour défaut de preuves en rapport avec les émeutes sur l’objet des réunions qui auraient été tenues chez lui.

Pour enfoncer, le Ministère public dont il est pourtant le témoin, le Sous-préfet verse une fois de plus au dossier de procédure, une liste des promoteurs des émeutes portant six (06) noms parmis lesquels ne figure pas celui de Paul Eric KINGUE. Dans la même liste, une vingtaine de noms des casseurs parmi lesquels il n’existe pas le nom de ce martyr (lire en attache cette liste).
3ème témoin de l’accusation : M. NGAH Gaston
« La route entre Njombé et Penja était barricadée. Seuls les émeutiers circulaient. J’ai dit que je ne savais pas ce qui se passait à Penja parce que j’étais à Njombé et la route était barrée, seuls les membres du gang circulaient ».

A la question de savoir s’il a vu M. KINGUE, celui-ci dit : 
« Je ne vous ai pas vu pendant les émeutes parce que vous êtes domicilié à Penja et moi à Njombé. Je n’avais aucun intérêt à savoir si vous étiez dans la ville de Penja avant les émeutes. Ce que les jeunes de Penja – Njombé font ne vous impliquent pas forcement, mais lorsque ces actes sont posés par "Panique" et "Flash", je suppose que vous êtes concerné parce que ce sont vos hommes » [Témoignage indirect].
M. NGAH suppose que les actes posés par "Panique" et "Flash" peuvent être imputables à M. KINGUE dont il n’apporte aucune preuve des liens avec "Panique" et "Flash".

4ème témoin de l’accusation : M. TSIMI ZOA Hilaire (Directeur du personnel à la PHP) 
« Il existe rarement un groupe humain sans leader. Personnellement cependant, je n’ai identifié aucun leader. Je n’ai remarqué personne dans ce groupe ».
Après une telle déclaration, le tribunal en rendant sa décision a pourtant fait M. TSIMI ZOA Hilaire, un témoin accablant (Bizarre non ?).
5ème témoin de l’accusation : M. NONGUI Denis (Chauffeur de camion n’ayant jamais 




  déposé ni à l’enquête préliminaire, ni au Cabinet du juge 




  d’instruction, ni devant le tribunal du jugement. Mais 




  apparaissant brusquement dans le jugement rendu par le TGI  





 du Moungo)

Celui-ci déclare : 
« Selon les renseignements obtenus sur place, il en ressortait que la grève a été ordonnée par KINGUE Paul Eric. Mais de passage seulement, je n’ai pas pu identifier ceux qui tenaient ce langage » [Témoignage indirect].
Selon le Code de procédure pénal camerounais, en son article 335 : « Pour être admis, le témoignage doit être direct. 

Est direct, le témoignage qui émane :
a) de celui qui a vu le fait, s’il s’agit d’un fait qui pouvait être vu ;

b) de celui qui l’a entendu, s’il s’agit d’un fait qui pouvait être entendu ;

c) de celui qui l’a perçu, s’il s’agit d’un fait qui pouvait être perçu par tout autre sens ;

d) de son auteur, s’il s’agit d’une opinion

Toutefois, en cas d’assassinat, de meurtre ou de coups mortels, la déclaration verbale ou écrite de la victime relative à son décès est admise en témoignage ». 

Et, l’article 337, paragraphe 2 stipule :
« … Tout témoignage provenant d’une source non révélée n’a aucune force probante »

Ici, non seulement M. NDONGUI dit avoir seulement obtenu des renseignements (de qui ? On ne sait pas), lui qui n’était que de passage, mais aussi ne peut révéler la source de son information, parce qu’incapable d’identifier ceux qui le disaient.
Nous rappelons ici, que dans le dossier en notre possession, sieur NDONGUI n’apparaît ni à l’enquête préliminaire, ni chez le juge d’instruction, ni au tribunal. Nous ne voyons nulle part sa déposition dans l’ensemble du dossier. Est-il un temoin fictif inventé pour les besoins de la cause ? Nous vous le dirons après, les dépositions des témoins en appel dans cette affaire que nous suivons avec un intérêt particulier.
6ème témoin de l’accusation : ABOUBAKARI MANA Bouba (Co-accusé de Paul Eric 




  KINGUE)
« M. Paul Eric KINGUE, je ne le connais pas ; je ne l’ai vu pour la première fois qu’en prison. Je n’ai jamais eu de contact avec lui. Je n’étais pas à Penja pendant les émeutes. Je ne suis revenu à Penja que le 29 Février. J’étais parti de Penja pour Nkongsamba depuis le 08 Janvier 2008. C’était pour collecter les marchandises de mon père, les noix de kolas ».
A ces témoignages, il faut ajouter les déclarations contenues dans le journal "Le Jour" N° 0647 du Vendredi 12 Mars 2010 [Voir en attache].
Voilà chers lecteurs, l’ensemble de dépositions faites par les témoins du Ministère public dans l’affaire Paul Eric KINGUE. Au total, le Ministère public comptait vingt deux (22) témoins tel qu’il ressort du dossier de procédure.
Pour motiver leur décision, seuls six (06) témoignages que nous avons mis à votre disposition ont été retenus par les juges Edouard KITIO, Félix NKENGNI et René FAKO pour condamner à six (06) ans d’emprisonnement ferme un camerounais innocent. 
Lisez ces témoignages et dites s’ils méritent d’emporter les convictions d’un tribunal serein, non corrompu et non manipulé.
Quant à nous, aucun témoignage direct au sens de l’article 335 du Code de procédure pénal camerounais n’existe dans ce dossier ? Et du coup, nous nous posons la question de savoir qu’est-ce qui a déterminé le tribunal à condamner cet homme, quand on sait que la loi, en son article 310 Code de procédure pénal qui stipule : 
Alinéa 1 : "Le juge décide d’après la loi et son intime conviction" ;
Alinéa 2 : "Sa décision ne peut être influencée ni par la rumeur publique, ni par la 

      connaissance personnelle qu’il aurait des faits, objet des poursuites" ;
Alinéa 3 : "Elle ne peut être fondée que sur des preuves administrées au cours des débats".
Dans ce procès en sorcellerie, il n’y a aucune preuve matérielle accablant M. Paul Eric KINGUE, il n’y a aucun témoignage direct, c’est-à-dire venant de celui qui a vu les faits, parce que les émeutes de Février 2008 étaient des faits pouvant être vus.

Nous rappelons une fois de plus, que Dr KAME qui était soupçonné ensemble avec Paul Eric KINGUE, d’avoir préparé des réunions préalable aux émeutes, a été acquitté de ce chef d’accusation pour défaut de preuves montrant que les réunions tenues chez lui, auxquelles nul ne dit avoir ne serait-ce qu’aperçu Paul Eric KINGUE avaient pour objet, les émeutes.
Vos réactions sont vivement attendues !!!

· afite_m@yahoo.fr
· jphebs@yahoo.fr
· paulerickingue@yahoo.fr

Pour dénoncer les frasques de nos juges désormais, nous entrerons dans des dossiers de procédure pour porter à l’opinion nationale et internationale, les non-dits (témoignages et autres pièces …) des audiences. Peut-être, réussirons-nous à prouver au Président Paul BIYA que la justice camerounaise ne mérite aucun crédit et ne sert que pour régler des comptes aux plus faibles.

Nous redisons qu’aucun témoignage ne vous a été caché dans cette affaire qui n’honore pas l’Etat du Cameroun.

Pour conclure, la procédure est à son 22ème renvoi par la Cour d’appel du Littoral qui est supposé être une juridiction au dessus de tout soupçon, une juridiction de recours sur laquelle les justiciables devaient pouvoir porter leurs espoirs. 

Vingt deux (22) renvois que journalistes et observateurs des organisations nationales et internationales présents en salle ce 24 Juin 2010, n’ont pas digéré. 
Des renvois qui confortent la thèse du COMPLOT et de REGLEMENT DE COMPTES cet accusé.
Nous espérons que toutes les chancelleries accréditées à Yaoundé saisiront cette unique expérience (ces témoignages) que nous leur servons, pour comprendre que le Cameroun est un risque énorme pour des investisseurs désireux de s’y installer.

Pièces attachées : A lire attentivement

1- Liste des supposés commanditaires des émeutes versée au tribunal par le Sous-préfet de Penja ;

2- Rapport du 12 Février 2008 du même Sous-préfet ;

3- Rapport du commandant de la brigade de gendarmerie de Penja ;

4- Journal "Le Jour" N° 0647 du Vendredi 12 Mars 2010 

Après la sortie médiatique et fracassante de sieur AMBOMO Guy Modeste à travers le quotidien "Le Jour" N° 0647 du Vendredi 12 Mars 2010, n’aurait-il pas été conséquent que le Procureur BIFOUNA NDONGO Jean Pierre, accusé d’extorsion d’aveux, de manœuvres insidieuses et de promesse fallacieuses soit sévèrement puni conformément à l’article 122 Alinéa 5 du Code de procédure pénal camerounais ?

Le collège des magistrats ayant rendu le jugement aussi léger, sans éléments méritent-ils que le Conseil supérieur de la Magistrature se penche dans sa prochaine session, sur ces cas qui n’honore pas la justice camerounaise ?
UNE PETITION dans ce sens vous sera soumise dans les prochains jours. En attendant vos réponses à ces deux questions sont attendues.

Au moment où le gouvernement de ce pays multiplie des missions de séduction en Occident visant à ramener la diaspora aux meilleures sentiments, des abus judiciaires tel que celui porté à votre connaissance, favorisent-ils qu’il soit projeté sur ce pays où les droits les plus élémentaires sont bafoués, une bonne image ?

Comment comprendre qu’une justice sérieuse en soit renvoyée vingt deux (22) fois dans une Cour d’Appel, une procédure aussi médiatisée que celle-là ?

Les camerounais de l’intérieur (politiques, magistrats …) ne sont-ils pas responsables de l’image ternie de leur propre pays ?

Le débat est ouvert …
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